
Modalités d'accès

Accès
• Mon espace privé : particulier

• Mes services

• Santé, Invalidité

• Complémentaire santé solidaire

• Demander la complémentaire santé solidaire

Accès depuis "Mes services" :

Accès depuis "Santé, Invalidité" :

2. Documents / Données utiles

Le dernier avis d'imposition de l'année N-1 si le résultat est positif.
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Etapes clefs

Une demande en 5 étapes ⇒ 1. Résidence > 2. Foyer > 3. Ressources > 4. Organisme > 5.
Récapitulatif

Ces cinq étapes ne sont pas systématiquement affichées (affichage dynamique des écrans en
fonction des informations apportées)

Accueil

Depuis la page d'accueil du service l'utilisateur peux poursuivre une demande préalablement
sauvegardée (1), ou faire une nouvelle demande (2).

Etape 1 : Résidence

L'écran est composé de 3 blocs qui s'affichent successivement selon les réponses cochées par
l'utilisateur.

• Bloc 1 → Habitez-vous en France depuis plus de 3 mois ? :

◦ Oui⇒ affichage du bloc 2.
◦ Non ⇒renvoi vers la page récapitulatif avec le message suivant : " Vous habitez en France

depuis moins de trois mois, vous ne pouvez pas bénéficier de la Complémentaire Santé
Solidaire."

• Bloc 2 → Votre adresse est-elle correcte ?

◦ Oui⇒ affichage du bloc 3.
◦ Non⇒ renvoi vers le service en ligne de changement d'adresse.

• Bloc 3 → Etes vous locataire, propriétaire ... ?

◦ L'utilisateur sélectionne son type de résidence dans la liste et clique sur "Suivant".
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Etape 2 : FOYER

2.1 La composition du foyer

La composition du foyer correspond aux bénéficiaires suivants :

• le demandeur et son conjoint éventuel ;
• les personnes à charge de moins de 25 ans.
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L'utilisateur doit ensuite répondre (par "oui" ou "non") à une ou deux questions concernant la
composition de son foyer :

• La composition de votre foyer ci-dessus est-elle correcte?

◦ si "oui" → étape suivante
◦ si "non" →autre question

• Souhaitez-vous ajouter une nouvelle personne ?

◦ si "oui", en cliquant sur "Suivant", affichage du message ci-dessous :

L'utilisateur n'a pas la possibilité d'ajouter des membres à son foyer depuis le service.

• si "non", en cliquant sur "Suivant" → possibilité de supprimer des membres du foyer :
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2.2 La situation du foyer

Sur cet écran, différentes questions sont posées pour chaque membre du foyer selon leur situation
:

• " Bénéficie du RSA ? " pour les personnes d'au moins 18 ans ;
• " Est en garde alternée ? " pour les membres du foyer de 0 à 18 ans ;
• " Votre organisme d'assurance maladie " pour les membres du foyer ne relevant pas de la MSA

(depuis mai 2018). Saisir le nom de l'organisme et le département (ou la ville).
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Etape 3 : Ressources

Pour chacun des membres du foyer l'utilisateur doit préciser si des ressources ont été perçues
durant la période de référence.

• si "non" → accès à l'étape 4 "Organisme"
• si "oui" → l'utilisateur devra compléter les 4 rubriques de la page "Ressources" :

◦ 1. Revenus : possibilité de saisir le montant total de ses revenus perçus sur la période
de référence ou de détailler ses revenus mensuels. Question posée à l'adhérent et à son
conjoint, et/ou enfant de plus de 14 ans.

◦ 2. Aides : la réponse sur la perception de l'aide au logement pendant la période de référence
a un impact sur le déroulement de la saisie.

◦ 3. Biens : la possession d'un terrain ou d'un logement non loué implique une saisie
supplémentaire.

◦ 4. Charges : pensions alimentaires versées qui seront déduites du total des ressources.
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Etape 4 : Organisme

Depuis mai 2018, le service comporte une nouvelle étape "Organisme" qui permet de déclarer
l'organisme complémentaire susceptible de gérer la CSS. Cette étape remplace le Cerfa papier qui
était adressé par le demandeur.

A cette étape l'utilisateur peut décider :

• S'il souhaite le même organisme complémentaire pour tous les membres de son foyer :
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◦ Si oui → apparition de la question ci-dessous ;
◦ Si non → au clic sur "Suivant" redirection vers la page récapitulative.

Impossible de déclarer différents organismes complémentaires pour les membres du foyer,
directement depuis le SEL. Dans cette situation, obligation de compléter le Cerfa papier qui est
proposé lors de la confirmation.

• S'il souhaite que sa CSS soit gérée par sa caisse MSA :

◦ Si oui → au clic sur "Suivant" redirection vers la page récapitulative ;
◦ Si non → apparition d'un champ de saisie pour renseigner les coordonnées de l'organisme

complémentaire.

Etape 5 : Récapitulatif

Après avoir coché la case "J'atteste sur l'honneur que ces informations sont exactes et sincères",
le service affiche l'éligibilité ou non à la CSS :

• Résultat négatif → Refus de CSS
• Résultat positif → CSS payante
• Résultat négatif → CSS Gratuite

Si le résultat de la demande est positif, l'adhérent est invité à envoyer sa demande en ligne.
Cependant, il devra toujours transmettre en version papier :

Demander la complémentaire santé solidaire (CSS)



• Son dernier avis d'imposition ;
• Le Cerfa pour le choix des organismes complémentaires (si différents organismes pour les

membres du foyer).

Refus de CSS

CSS payante

CSS gratuite
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L'utilisateur a la possibilité de ne pas finaliser sa demande, en cliquant sur "Continuer plus tard".
Dans ce cas, les informations déjà saisies sont sauvegardées et une date limite de conservation est
indiquée.

Après l'envoi de la demande, la page « Confirmation » est affichée avec :

• l'accusé de réception de l'envoi de la demande ;
• l'accès au récapitulatif sous format PDF ;
• la liste des documents et des Cerfa nécessaires pour le traitement du dossier ;
• le rappel de la date limite de réception des pièces justificatives.

Un mail d'accusé de réception confirme à l'adhérent l'envoi de sa demande et lui rappelle qu'il doit
transmettre à sa MSA son dernier avis d'imposition (voir annexe).
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